
Notez-le :

La loi du 4 mai 2004 précise qu’en cas de rupture du
contrat de travail, le salarié a la possibilité de suivre, au
titre du DIF, une action de bilan de compétences ou de
validation des acquis de l’expérience. La loi ne précise pas
expressément que ces actions puissent être effectuées au
titre du DIF durant l’exécution du contrat de travail. Tou-
tefois, il semble que ces actions puissent également être
effectuées au titre du DIF durant l’exécution du contrat de
travail puisqu’elles peuvent participer à l’acquisition d’une
qualification, c’est-à-dire l’une des catégories de forma-
tion éligible prioritairement au titre du DIF (voir partie II
« Bilan de compétences » et « Validation des acquis de
l’expérience »).

II - Quelles sont les obligations
de l’employeur ?

A) Quelles informations fournir
aux salariés et aux institutions
représentatives du personnel ?

................................................................................

1/ L’information à fournir aux salariés

L’employeur a l’obligation d’informer par écrit, chaque
année, les salariés du total des droits qu’ils ont acquis
au titre du DIF. Même si le salarié est en CDD,
l’employeur est tenu de l’informer de ses droits au titre
du DIF. Cette information peut prendre la forme d’un
article spécifique inséré dans le contrat de travail.

EX
Exemple :
Article X - Formation professionnelle tout au
long de la vie
« Le salarié (ou la salariée) aura accès aux

actions de formation prévues au plan de formation dans
les mêmes conditions que les salariés titulaires d’un
CDI. Le salarié (ou la salariée) aura également accès
au DIF dans les conditions prévues à l’article L. 6323-3
du Code du travail, soit x heures ».

La loi ne donne aucune indication concernant la date à
laquelle cette information doit intervenir. Toutefois, se-
lon l’Administration, cette information devrait intervenir
au moment où les droits sont effectivement acquis,
c’est-à-dire au moment où le salarié peut en disposer.

EX
Exemple :
Pour un salarié qui a disposé de ses heures
de formation au 7 mai 2005, l’information de
l’employeur a dû intervenir au plus tard le

6 mai 2005.

En revanche, dans les secteurs où un accord de
branche a prévu que le DIF peut être demandé, sous
conditions, depuis le 1er janvier 2005 pour tenir compte
de la période s’étant écoulée entre le 7 mai et le
31 décembre 2004, une information a dû être transmise
aux salariés le 31 décembre 2004.

De même, la loi ne donne aucune précision sur les
modalités pratiques de cette information écrite. Ainsi,
cette information peut être transmise aux salariés par le
biais d’une lettre individuelle, d’une note de service ou
encore, d’un bulletin de salaire.

Remarque :

L’employeur doit également informer le salarié des droits
dont il dispose au titre du DIF dans la lettre de notification
lors d’un licenciement. Ce document doit renseigner sur
le nombre d’heures acquises et les conditions dans
lesquelles le salarié peut bénéficier de son DIF.

L’information à fournir aux salariés concerne les points
suivants :
- la durée du travail (temps plein, temps partiel) ;
- la date d’embauche ;
- la date d’acquisition des droits ;
- les compteurs :

• solde des droits de l’année antérieure (année N-1),
• droits consommés au cours des 12 derniers mois

(année N),
• droits engagés et non consommés,
• droits acquis au cours des 12 derniers mois,
• solde des droits acquis.

En plus de cette information sur les droits acquis au titre
du DIF, l’employeur a l’obligation de remettre chaque
année au salarié un document récapitulatif concernant
les heures de formation effectuées hors temps de
travail, ainsi que les versements de l’allocation de
formation correspondants, annexé au bulletin de paie.
Consultez le modèle d’une attestation des droits acquis
au titre du DIF en annexe (I - Annexes relatives au DIF
– C) Modèles de lettres et précisions – 3 bis) Attestation
des droits acquis au titre du DIF).

2/ L’information à fournir aux institutions
représentatives du personnel

Le rôle consultatif du comité d’entreprise en matière de
mise en œuvre du plan de formation de l’entreprise a
fait l’objet d’adaptations, liées notamment à la mise en
œuvre du droit individuel à la formation (DIF) (C. trav.,
art. L. 2323-34 et suivants).

Notez-le :

Ces adaptations ont été traduites dans le décret n° 2004-
870 du 25 août 2004, adaptant le contenu des articles
D. 2323-5 à 7 du Code du travail.

a) Quels sont les domaines de la consultation ?

Le comité d’entreprise est obligatoirement consulté tous
les ans sur les orientations de la formation profession-
nelle dans l’entreprise en fonction des perspectives
économiques et de l’évolution de l’emploi, des investis-
sements et des technologies dans l’entreprise (C. trav.,
art. L. 2323-33). Ces orientations doivent prendre en
compte :
- l’analyse de la situation comparée des hommes et des

femmes (telle qu’elle ressort des informations fournies
par l’employeur lors de la négociation annuelle obliga-
toire) ;

- les mesures arrêtées en application de l’article
L. 1142-4 du Code du travail (mesures discriminatoi-
res dites « positives » en faveur des femmes, notam-
ment plan d’égalité professionnelle, etc.).

Par ailleurs, si l’entreprise est dotée d’un comité d’en-
treprise (CE), l’employeur a désormais l’obligation de le
consulter tous les ans sur :
- l’exécution du plan de formation de l’année précé-

dente et sur le projet de plan de formation pour l’année
à venir ;
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- les conditions de mise en œuvre des contrats et des
périodes de professionnalisation ;

- la mise en œuvre du DIF.

Remarque :

Si un CE n’a pas pu être mis en place dans l’entreprise,
l’employeur doit alors consulter les délégués du person-
nel (DP).

b) Comment s’organise la consultation ?

L’employeur doit communiquer aux membres du comité
d’entreprise ou, à défaut, aux délégués du personnel,
aux délégués syndicaux et, le cas échéant, aux mem-
bres de la commission formation les informations sui-
vantes (C. trav., art. D. 2323-5 et 6) :
- les orientations de la formation professionnelle dans

l’entreprise telles qu’elles résultent de la consultation
prévue à l’article L. 2323-33 du Code du travail ;

- le résultat éventuel des négociations prévues à l’arti-
cle L. 2241-6 du Code du travail (négociations de
branche ou professionnelles sur la formation) ;

- la déclaration relative à la participation des em-
ployeurs au développement de la formation profes-
sionnelle continue (Cerfa n° 2483) et, le cas échéant,
la déclaration spéciale concernant le crédit d’impôt
formation professionnelle ainsi que les informations
sur la formation figurant au bilan social ;

- les conclusions éventuelles des services de contrôle
sur le caractère libératoire des dépenses imputées sur
la participation des entreprises et/ou le caractère
éligible des dépenses exposées au titre du crédit
d’impôt formation professionnelle ;

- le bilan des actions comprises dans le plan de forma-
tion du personnel de l’entreprise pour l’année anté-
rieure et pour l’année en cours comportant la liste des
actions de formation, des bilans de compétences et
des validations des acquis de l’expérience réalisés,
complétée par les informations relatives :
• aux organismes de formation et aux organismes

chargés de réaliser des bilans de compétences ou
des validations des acquis de l’expérience,

• à la nature et aux conditions d’organisation de ces
actions, au regard notamment des dispositions du
sixième alinéa des articles L. 2323-34 et suivants
(consultation du comité d’entreprise) et de celles des
articles L. 6321-8 et 9 (plan de formation),

• aux conditions financières de leur exécution,
• aux effectifs concernés répartis par catégories socio-

professionnelles et par sexe ;
- les informations, pour l’année antérieure et l’année en

cours, relatives aux congés individuels de formation,
aux congés de bilan de compétences, aux congés de
validation des acquis de l’expérience et aux congés
pour enseignement qui ont été accordés aux salariés
de l’entreprise, notamment leur objet, leur durée et
leur coût, aux conditions dans lesquelles ces congés
ont été accordés ou reportés ainsi qu’aux résultats
obtenus ;

- le bilan, pour l’année antérieure et l’année en cours,
des conditions de mise en œuvre des contrats et des
périodes de professionnalisation ainsi que de la mise
en œuvre du droit individuel à la formation. Le bilan
porte également sur l’accueil des enseignants et des
conseillers d’orientation. En ce qui concerne les béné-
ficiaires des contrats et des périodes de professionna-
lisation, il précise :
• les conditions dans lesquelles se sont déroulées les

actions ou les périodes de professionnalisation, et
notamment les conditions d’accueil, d’encadrement
et de suivi des bénéficiaires desdites actions,

• les emplois occupés pendant et à l’issue de leur
action ou de leur période de professionnalisation,

• les conditions d’organisation des actions de forma-
tion et/ou de suivi,

• les résultats obtenus en fin d’action ou de période de
professionnalisation ainsi que les conditions d’ap-
préciation et de validation,

• les effectifs concernés par âge, sexe et niveau initial
de formation ;

- le plan de formation de l’entreprise et les conditions de
mise en œuvre des contrats et des périodes de
professionnalisation ainsi que la mise en œuvre du
droit individuel à la formation pour l’année à venir,
comportant respectivement les informations mention-
nées aux alinéas e) et g) ci-dessus.

c) Comment organiser pratiquement
cette consultation ?

En pratique, cette consultation s’organise autour de
deux réunions spécifiques :
- première réunion : elle doit avoir lieu à la mi-novembre

pour établir le bilan de l’année précédente et de
l’année en cours ;

- seconde réunion : elle doit avoir lieu en fin d’année
afin de présenter les projets de formation de l’année à
venir.

La première réunion comporte la présentation et la
discussion des documents prévus aux points a) à g)
mentionnés ci-dessus et la seconde réunion, la délibé-
ration relative au plan de formation, les conditions de
mise en œuvre des contrats et des périodes de profes-
sionnalisation et la mise en œuvre du droit individuel à
la formation.

Important :

Les documents d’information doivent être transmis au CE
au moins 3 semaines avant la date de chacune des
réunions.

B) Employeur : comment répondre
à la demande du salarié ?

................................................................................

1/ Les modalités de la réponse : forme
et délai

Qu’il accepte ou refuse la demande du salarié, l’em-
ployeur dispose d’un délai d’un mois pour notifier sa
réponse au salarié.
Il s’agit d’un délai calendaire, c’est-à-dire 30 jours de
date à date. Ce délai court à compter de la date de
réception de la demande du salarié.

Important :

L’absence de réponse de l’employeur vaut acceptation
du choix de l’action de formation.

Afin d’éviter tout litige ou ambiguïté avec le salarié, il est
conseillé à l’employeur de répondre au salarié par lettre
recommandée avec accusé de réception ou par lettre
remise en mains propres contre décharge.

2/ L’accord de l’employeur

En cas d’acceptation, l’accord de l’employeur doit faire
l’objet d’un document écrit (voir ci-dessus 4/ Le choix de
la formation).
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Il est conseillé à l’employeur d’être le plus clair possible
pour éviter tout malentendu. Il vaut mieux donc préciser
toutes les modalités (dates de formation, son suivi,
formation pendant le temps de travail, etc.). Ce docu-
ment doit être signé par l’employeur et le salarié.

Voir le modèle de lettre n° 2 « Réponse de l’employeur
à la demande de DIF : accord » proposé en annexe.

3/ Le refus de l’employeur

Rien n’interdit à l’employeur de refuser une demande
de DIF, à condition toutefois que sa décision ne soit pas
discriminatoire. La loi n’impose pas expressément à
l’employeur de motiver son refus. Mais, pour éviter tout
litige et, notamment, toute accusation de discrimination,
il est conseillé à l’employeur de préciser les motifs de
son refus.
Des modalités particulières peuvent être prévues par
accord de branche ou d’entreprise.

EX
Exemple :
L’accord de branche Métallurgie du 20 juillet
2004 dispose expressément dans son arti-
cle 20 que lorsque la réponse est négative,

elle doit être notifiée par écrit et préciser les motifs
justifiant le refus.
De même, l’accord formation dans les OPAC du 15 fé-
vrier 2006 dispose que le refus du DIF par l’employeur
doit être motivé.
Voir le modèle de lettre n° 3 « Réponse de l’employeur
à la demande de DIF : refus » proposé en annexe.

En cas de refus, le salarié ne peut donc pas effectuer sa
formation. Il a toutefois la possibilité de renouveler sa
demande l’année suivante.
Un accord de branche ou d’entreprise peut prévoir des
dispositions particulières en cas de refus de l’em-
ployeur.

EX
Exemple :
Dans le secteur des télécommunications,
l’accord du 24 septembre 2004 prévoit qu’en
cas de désaccord de l’employeur sur le choix

de l’action de formation au regard des priorités au titre
du DIF, le salarié peut saisir les délégués du personnel.

Après avoir essuyé deux refus consécutifs, le salarié
n’a plus qu’une issue : faire une demande de CIF, qui
sera considérée comme prioritaire. En effet, lorsque
durant deux exercices civils consécutifs, le salarié et
l’entreprise ne s’entendent pas sur le choix de l’action
de formation au titre du DIF, le salarié bénéficie d’une
priorité d’instruction et de prise en charge financière de
sa formation par l’organisme paritaire agréé au titre du
congé individuel de formation (OPACIF) dont relève
l’entreprise.

Attention :

Pour effectuer cette demande de prise en charge auprès
de l’OPACIF, l’action de formation doit toutefois corres-
pondre aux priorités et aux critères définis par cet
organisme.

Si l’OPACIF accepte la prise en charge financière,
l’employeur sera tenu de verser à ce dernier une
somme équivalant au montant de l’allocation de forma-
tion correspondant aux droits acquis par le salarié au
titre du DIF, ainsi que les frais de formation.

III - Comment le DIF
est-il financé ?

A) La prise en charge financière
par l’employeur

................................................................................

Les frais de formation liés au DIF ainsi que le montant
de l’allocation de formation éventuellement versée au
salarié (voir infra) sont à la charge de l’employeur et
sont imputables sur la participation à la formation
professionnelle continue.

Voir 4/ « La participation financière des entreprises à la
formation professionnelle » (annexe p. 332).

1/ Entreprises occupant 10 salariés et plus

En pratique, dans les entreprises occupant 10 salariés
et plus, l’employeur peut directement déduire ses dé-
penses sur sa participation à la formation profession-
nelle continue ou demander une prise en charge ou un
remboursement à l’organisme paritaire collecteur agréé
au titre du DIF et de la professionnalisation auquel il
verse sa participation.

2/ Entreprises occupant moins
de 10 salariés

Dans les entreprises occupant moins de 10 salariés,
l’employeur doit demander une prise en charge ou un
remboursement des frais de formation à l’organisme
auquel il verse sa participation à la formation profes-
sionnelle continue.

B) La prise en charge financière
par un OPACIF

................................................................................

1/ La prise en charge financière
dans le cadre du DIF

Quand l’action de formation liée au DIF est prise en
charge par un organisme paritaire collecteur agréé au
titre du CIF, l’employeur doit verser à ce dernier l’allo-
cation de formation correspondant aux droits acquis par
le salarié au titre du DIF, ainsi que les frais de formation
correspondants.
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